
 
 
 
Madame la Directrice Générale, 
Monsieur le Directeur Général, 
 
 
Le mardi 12 décembre prochain à 17 heures 30, le BEP, BEP Expansion Economique, BEP 
Environnement et BEP Crématorium endront leur Assemblée Générale à l'Aérodrome de Namur, Rue 
Capitaine Aviateur Jacquet, 4. 
 
Afin de vous permettre d’établir au mieux l’ordre du jour d’un de vos prochains Conseils, nous avons 
le plaisir de vous transmettre ci-dessous les ordres du jour de ces Assemblées. 

BEP 

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 20 juin 2023 ; 

2. Approbation de l'évaluation 2023 du Plan Stratégique 2023-2025 ; 

3. Approbation du Budget 2024 ; 

4. Remplacement de Monsieur Antoine Piret en qualité d'Administrateur représentant le groupe 

"Province" au sein du Conseil d'administration. 

 

BEP Expansion Economique 

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 20 juin 2023 ; 

2. Approbation de l'évaluation 2023 du Plan Stratégique 2023-2025 ; 

3. Approbation du Budget 2024. 

 

BEP Environnement 

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 20 juin 2023 ; 

2. Approbation de l'évaluation 2023 du Plan Stratégique 2023-2025 ; 

3. Approbation du Budget 2024. 

 

  



BEP Crématorium (pour les Communes Affiliées) 

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 20 juin 2023 ; 

2. Approbation de l'évaluation 2023 du Plan Stratégique 2023-2025 ; 

3. Approbation du Budget 2024 ; 

4. Désignation du réviseur d’entreprises pour l'exercice 2023 à 2025. 

 
Pour votre parfaite information, les convocations/Ordres du jour officiels ainsi que les documents y 
relatifs vous seront envoyés dans le courant de la semaine du 6 au 10 novembre prochains. 
 
Nous vous rappelons qu’il est impératif que votre Conseil s’exprime sur le contenu de chacun des 
points de l’ordre du jour et non pas uniquement sur celui-ci. 

Nous vous rappelons également que conformément à l’article L1523-12 du CDLD qui stipule en son 1er 
§ que « …Les délégués de chaque commune et, le cas échéant de chaque province…rapportent à 
l’Assemblée Générale, la proportion des votes intervenus au sein de leur Conseil… », il est impératif 
qu’au moins un de vos 5 délégués soit présent à cette Assemblée Générale pour que votre délibération 
puisse être prise en compte. 

 
Afin de convoquer, vos Délégués aux Assemblées Générales, merci de nous informer si un éventuel 
changement est survenu au sein de vos Délégations. 
 
Nous vous prions d’agréer, Madame la Directrice Générale, Monsieur le Directeur Général, 
l’expression de notre considération distinguée. 

 

 
 
Sébastien Triffoy 
Attaché au Secrétariat des Intercommunales  
 
Tél : +32(0)81/71 71 76 
GSM : +32(0)472/12 52 18 
E-mail : str@bep.be  

 
 


